
                      

 RIB obligatoire pour tous les élèves pour un remboursement éventuel en cours d’année 
 Le forfait 4 jours concerne uniquement les jours suivants : lundi, mardi, jeudi et vendredi.  
 Sous réserve d’acceptation de la demande d’internat 

 
Lycée général et technologique Maupertuis – 1 rue P. de Coubertin CS 80799 – 35407 ST MALO CEDEX 02.99.21.12.12  

                    
 LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE   

                                                              JOINDRE UN RIB  
 

I – INFORMATIONS CONCERNANT L’ÉLÈVE 
 
NOM DE L’ÉLÈVE : __________________________________________________________________ 
  
PRÉNOM : _________________________________________________________________________ 
 
DATE DE NAISSANCE : _______________________     CLASSE 2024/2025 : ___________________  
 
 
II – INFORMATIONS CONCERNANT LE RESPONSABLE FINANCIER (personne qui règlera la ½ pension ou 
l’internat) 
 
NOM DU RESPONSABLE FINANCIER : _________________________________________________ 
 
Père  Mère  Autres  --------------------------------------(lien avec l’élève à préciser) 
 
Adresse responsable : ________________________________________________________________ 
 
Code Postal : ____________________            Ville : ________________________________________ 
 
Courriel : __________________________________________@_______________________________ 
 
 
III – RÉGIME DE L’ÉLÈVE POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025 
 
Externe          Demi-Pensionnaire 4 jours            Demi-Pensionnaire 5 jours   Interne 4 nuits    
 

Si demi-pensionnaire ou interne, inscription sur le portail numérique Région :  
bretagne.bzh/dansmonlycee (tarif selon quotient familial) 

 
Etablissement : SAINT-MALO-LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE MAUPERTUIS 

                Niveau : LYCEEN 
 

Attention : tarif maximal appliqué en cas de non-inscription  
 

La demi-pension ou l’internat est facturé forfaitairement et payable à réception des factures (3 par année 
scolaire) : 

•  En espèces 
•  Par chèque bancaire 
•  Par virement bancaire  
•  Par télépaiement via votre compte Educonnect (espace parents) 

 
 
IV – BOURSES       Signature du Responsable financier 
 
L’élève était-il boursier en 2023/2024 ?                                                    
OUI           NON    

 

FICHE INTENDANCE 
Année Scolaire 2024-2025 


